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I. –  COMPOSITION DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de la présente consultation (DCE) est composé des pièces suivantes : 

- le présent règlement de consultation (RC) et ses annexes : 
o Annexe 1 « Niveaux minimum de capacité financière » 
o Annexe 2 « Liste par lot des équipements - fiches techniques » 

- le Contrat (dispositions particulières et générales) applicable à l’ensemble des lots, 

- les Cahiers des Charges Fonctionnels et Techniques (CCFTp) applicables aux lots considérés, 

- le Cahier des Charges Fonctionnel et Technique - dispositions générales (CCFTg) applicable à 
l’ensemble des lots, 

 

- les annexes techniques : 

 
 

- le plan général de coordination (PGC) et ses 2 annexes, 
 

- le rapport initial de contrôle technique (RICT) : Mise à disposition du document dans les 
prochains jours, 

 

- le calendrier prévisionnel d’exécution, 

- le cadre de réponse portant proposition technique du candidat applicable aux lots considérés, 

- le bordereau du prix global et forfaitaire (BP) applicable aux lots considérés, 

- le bordereau de décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) applicable aux lots 

considérés, 

- le document de candidature établissant le cas échéant l’habilitation du mandataire par les 
membres du groupement et son annexe « Répartition des prestations par membres du 
groupement », 

- la demande d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement, 

- le formulaire NOTI 7 : « Garantie à première demande », 

- le certificat de visite de site. 
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II. – PROCEDURE DE PASSATION ET OBJET ; NOMBRE ET CONSISTANCE DES LOTS ; FORME, 

DUREE DES MARCHES ET QUANTITES 

II.1. - Procédure de passation et objet de la consultation 
 

Passée selon la procédure adaptée prévue à l’article R. 2123-1 1°) du code de la commande publique, 
la présente consultation vise la conclusion de marchés publics ayant pour objet l’achat par France 
Travail Nouvelle-Aquitaine de travaux pour la restructuration de l’agence France Travail de Bordeaux 
Bastide, 4/6 rue René Buthaud – 33100 BORDEAUX, dont France Travail est locataire. 

 
Les prestations attendues et leurs modalités d’exécution sont décrites au Contrat, au Cahier des 
Charges Fonctionnels et Techniques du/des lots concernés (CCFTp), et au Cahier des Charges 
Fonctionnel et Technique - dispositions générales (CCFTg) applicable à l’ensemble des lots. 
 

II.2. - Nombre et consistance des lots 
 

La présente consultation se compose des lots suivants :  

N° Lot Désignation Codes CPV 

01 Démolition – Gros œuvre – Maçonnerie - VRD 45112500 ; 45111100 ; 45223220 

02 Etanchéité 45261420 

03 Menuiseries extérieures 45421000 

04 Plâtrerie – Mur mobile – Faux plafonds 45421152 ;45410000 ; 45421146 

05 Menuiseries agencement intérieur 45421000 

06 
Chauffage Ventilation Climatisation – 
Plomberie sanitaires 

45331000 ; 453312210 ; 45332400 

07 Electricité courants forts et courants faibles 45310000 ; 45311200 

08 Carrelage et faïence 45431000 

09 Revêtement de sol souple 45262320 ; 45432100 

10 Peinture – nettoyage 45442100 ; 45452000 

 
Les candidats peuvent présenter une offre pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots.  
 

II.3. - Forme, durée des marchés et quantités 
 

Les marchés publics conclus dans le cadre de la présente consultation prennent la forme de marchés 
simples à prix forfaitaire, conclus chacun avec un seul Titulaire.  

Sous réserve des dispositions du Contrat relatives à la résiliation, les marchés sont à conclure à 
compter de leur date de notification, pour une durée prévisionnelle de 24 mois (période de préparation 

et délai de garantie de parfait achèvement inclus).  

A titre indicatif, le démarrage des travaux (période de préparation comprise) est prévu mi-décembre 
2024, les travaux devant s’achever mi-décembre 2025. 

Les marchés prennent fin à l’expiration de la période de la garantie de parfait achèvement des ouvrages 
exécutés. 

 
 

III. – SOUS-TRAITANCE ET GROUPEMENTS  

III.1. - Sous-traitance  
 

Les candidats ont la possibilité de sous-traiter une partie des prestations objet des marchés à conclure 
dans le cadre de la consultation sous réserve de se conformer aux articles L. 2193-1 à L. 2193-9 et 
R.2193-1 à R.2193-9 du code de la commande publique. 
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L’attention des candidats est attirée sur le fait que les prestations, objet des marchés, ne peuvent en 

aucun cas être sous-traitées dans leur totalité. En application de ces dispositions, un candidat n’est 
notamment pas recevable à présenter une offre dans laquelle la sous-traitance de l’ensemble de la mise 
en œuvre des prestations objet des marchés considérés est proposée, le candidat assurant uniquement 
en propre la gestion et la coordination de ces prestations. 

 

III.2. - Groupements momentanés d’opérateurs économiques 
 

Sous réserve des règles relatives à la liberté des prix et à la concurrence, Les candidats peuvent 
candidater sous la forme d’un groupement d’opérateurs économiques, dans les conditions fixées aux 
articles R2142-19 à R 2142-27 du Code de la commande publique.  
 
Le groupement est solidaire lorsque chacun des membres du groupement est engagé financièrement 

pour la totalité du marché public. Le groupement est conjoint lorsque chacun des membres du 
groupement s’engage à exécuter les prestations susceptibles de lui être attribuées au titre du marché 
public. 
Les candidats peuvent candidater sous la forme d’un groupement conjoint ou d’un groupement 

solidaire. 
 
Le mandataire du groupement, désigné au Contrat parmi les membres du groupement, représente 

l’ensemble des membres vis-à-vis de France Travail et coordonne leurs prestations pendant toute la 
durée d’exécution du marché public. Le mandataire du groupement est solidaire de chacun des autres 
membres du groupement dans l’exécution de ses obligations contractuelles à l’égard de France Travail.  
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’un même opérateur économique ne peut être 
mandataire de plus d'un groupement candidat à un même lot de la consultation. L’attention des 
candidats est également attirée sur le fait que, dans le cadre de la consultation et pour un même lot, un 

même opérateur économique n'est pas autorisé à candidater en qualité de mandataire d’un groupement 
et de candidat individuel.  
 
Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l’article VI.1 du présent Règlement et 
conformément aux dispositions de l’article R. 2142-26 du code de la commande publique, la 
composition d’un groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des plis et la date de 

signature du ou des marchés publics auxquels le groupement est candidat qu’en cas d’opération de 
restructuration de société ou si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve dans 
l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. En ce cas, le 
groupement peut demander à France Travail l’autorisation de continuer à participer à la procédure en 
proposant le cas échéant à son acceptation un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-
traitants ou en justifiant de ses capacités par un ou plusieurs nouveaux opérateurs économiques ne 
prenant pas part à l’exécution des prestations, en produisant les éléments mentionnés à l’article IV-1 

1°) du présent Règlement. France Travail se prononce sur cette demande après examen de la capacité 
économique et financière, technique et professionnelle de l’ensemble des membres du groupement ainsi 
transformé et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation et nouveaux opérateurs 
économiques par lesquels il justifie de ses capacités. 
 
 
IV. – DOSSIERS DE REPONSE, VARIANTES ET DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 

IV.1. - Contenu des dossiers de réponse 

Le complet dossier de réponse, obligatoirement rédigé en langue française, comprend l’ensemble des 

pièces ci-après énumérées :  
 

1°) le Document de candidature et le cas échéant ses annexes 1 et 2, établi(s) conformément 
au(x) document(s) joint(s) au dossier de la présente consultation. 
 

Le candidat produit dans le domaine du ou des lot(s) auquel il établit une offre, les certificats de 
qualification professionnelle qu’il détient le cas échéant. 

France Travail accepte tout moyen de preuve équivalent pour attester de la qualification 
professionnelle du candidat. 

En cas de groupement d’opérateurs économiques constitué en application des articles R2142-19 à 
R 2142-27 du Code de la commande publique, le Document de candidature est produit par le 
mandataire et par chacun des autres membres du groupement. 
 

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’ils ont la possibilité de justifier de leur capacité à 
exécuter le ou les marchés publics auxquels il est candidaté par celles d’un ou plusieurs autres 



 

Restructuration de l’agence France Travail de Bordeaux Bastide  Règlement de consultation 
Procédure adaptée n°2406-DRFT-NA-DIL-88  6 / 19 

opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre eux et ces 

autres opérateurs, y compris la sous-traitance ou l’appartenance à un groupe.  
Dans le cas où le ou les opérateurs économiques par lesquels le candidat justifie de ses capacités 
ne prennent pas part à l’exécution des prestations, l’annexe 1 au Document de candidature est de 
plus produite par chacun de ces autres opérateurs économiques.  

 
Dans le cas où le ou les opérateurs économiques par lesquels le candidat justifie de ses capacités 
prennent part à l’exécution des prestations, il s’agit alors de sous-traitants. Les informations 
relatives à ce ou ces sous-traitants sont produites dans la Demande d’acceptation de chaque sous-
traitant et d’agrément de ses conditions de paiement mentionnée au 5°).  
Dans tous les cas, le candidat rapporte en outre la preuve qu'il dispose de la capacité de chacun de 
ces autres opérateurs économiques pour l'exécution du ou des marchés publics auxquels il est 

candidaté, ce par tout moyen, par exemple un engagement écrit de chacun de ces autres 
opérateurs économiques. 

 

2°) le Contrat, dûment complété aux rubriques A à D de ses dispositions particulières, auquel est joint 
un relevé BIC IBAN correspondant au compte bancaire dont les coordonnées sont indiquées à la 

rubrique C de ces dispositions particulières. 
 

3°) pour chaque lot auquel il est candidaté, un Bordereau du prix global et forfaitaire (BP), établi 
conformément au document joint au dossier de la présente consultation, dûment complété, 

 

 Les prix prennent la forme définie au Bordereau des prix et sont établis conformément aux 

dispositions de l’article 7.1 du Contrat.  

 L’attention des candidats est attirée sur le fait que, sous peine d’irrégularité de leur offre, ils ne 
sont pas autorisés à présenter des prix établis sous une autre forme ou selon un autre mode que 
ceux expressément mentionnés au Bordereau de prix et à l’article 7.1 du Contrat. Ainsi, les 
candidats ne sont pas autorisés à compléter ou à modifier le bordereau de prix d’aucune autre 
mention que celles expressément attendues par France Travail. Notamment, les candidats ne sont 
pas autorisés à présenter des prix variables selon le nombre de lots susceptibles de leur être 

attribués. 
 
 

4°) pour chaque lot auquel il est candidaté, la Décomposition du Prix Global Forfaitaire (DPGF) 
établie conformément au document joint au dossier de la présente consultation sous format excel, 

dûment complétée. 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que, sous peine d’irrégularité de leur offre, ils ne 
sont pas autorisés à présenter une décomposition du prix global forfaitaire sous une autre forme ou 
selon un autre mode que ceux expressément mentionnés au document DPGF.  

L’attention des candidats est également attirée sur le fait que les quantités indiquées dans ce 
document le sont à titre indicatif. Cette DPGF a une valeur contractuelle pour les seuls prix 

unitaires qui serviront au règlement des éventuels travaux en supplément ou déduction des 
forfaits. 

5°) dans le cas où, à la remise de l’offre et dans les conditions fixées à l’article III.1 du présent 
Règlement de la consultation, le candidat envisage de sous-traiter des prestations objet du ou des 

lots auxquels il est candidat, pour chaque sous-traitant et pour chaque lot, une demande 
d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement établie 
conformément au document joint au dossier de la présente consultation. 

 

6°) pour chaque lot auquel il candidate, la Proposition technique du candidat, établie conformément 

au cadre de réponse joint au dossier de la présente consultation. 

Le candidat joint obligatoirement au titre de l’offre, les fiches techniques correspondantes à la liste 
des équipements fournie au dossier de réponse (annexe 2 du présent règlement), en fonction des 

lots auxquels il candidate. En cas de non-production de ces fiches, la candidature sera considérée 
comme étant irrégulière. 
 

7°) le certificat de visite, le cas échéant dûment complété et signé par France Travail ou son 
représentant. 
 

Les pièces énumérées au présent article n’ont pas à être obligatoirement signées lors de la transmission 

du dossier de réponse. Seul l’attributaire pressenti du marché public est tenu de signer, préalablement 
à l’attribution du marché public, certaines de ces pièces dans les conditions fixées à l’article VI.3 du 
présent Règlement. 
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IV.2. - Précisions terminales, variantes et durée de validité des offres 
 

Dans tous les cas où il est exigé à l’article IV.1 du présent Règlement l’établissement d’une quelconque 
pièce constitutive du dossier de réponse conformément à un document joint au dossier de la présente 
consultation, sauf concernant l’établissement des documents mentionnés au 3° et au 4° de l’article 
IV.1, ils ont la possibilité soit de compléter directement les cadres de réponse joints au dossier de la 
présente consultation, soit d’établir leurs propres supports de réponse à la condition de fournir 
l’ensemble des informations sollicitées dans les cadres de réponse joints au dossier de la présente 

consultation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 2142-4 du même code, une même personne physique ne 
peut représenter plus d’un candidat pour un même marché public. 

Les variantes ne sont pas autorisées dans le cadre de la présente consultation. 

La durée de validité de la proposition technique et des prix est de 120 jours à compter de la date limite 
de réception des dossiers de réponse mentionnée à l’article V.3 du présent Règlement. 

 

 
V. – MODALITES DE TRANSMISSION DU DOSSIER DE REPONSE 

V.1. - Obligation de transmission par voie dématérialisée 
 

Les candidats transmettent leur complet dossier de réponse par voie électronique via le profil d’acheteur 
accessible à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. Ils ne sont pas autorisés à 
remettre leur dossier de réponse sous forme papier. 
 
Dans ce cadre, l’attention des candidats est attirée sur les avertissements et recommandations 

techniques suivants :  

• Programme malveillant : France Travail n’assure pas la réparation des dossiers de réponse 
contenant un programme malveillant. Il est par suite recommandé aux candidats de vérifier leurs 
fichiers avec un antivirus performant et à jour. La simple suspicion de la présence d’un virus 
entraine le rejet du dossier de réponse. 

 
• Format des fichiers : les candidats reconnaissent être parfaitement informés de ce que les fichiers 

au format .exe ou .bat ne sont pas autorisés. Il est par ailleurs recommandé de ne pas utiliser 
certains outils, notamment les macros. Enfin, les candidats sont avertis de ce qu’il est inutile de 
compresser les fichiers avant de les télécharger sur le profil d’acheteur.  

 
• Nom des fichiers : afin d’éviter tout blocage lors du téléchargement des fichiers sur le profil 

d’acheteur, les caractères avec accent et les caractères spéciaux tels que (liste non exhaustive) : , /  

, …* sont fortement déconseillés, dans la dénomination du fichier. Il est recommandé de privilégier 
les caractères alphanumériques. 

 
• Lisibilité : dans l’hypothèse où les candidats prévoient de scanner des documents, ils doivent 

s’assurer d’une définition suffisante garantissant leur lisibilité. 
 

• Délai de transmission : le caractère volumineux des fichiers est de nature à accroître le délai de 

transmission du dossier de réponse, engendrant un risque de réception après la date et l’heure 
limites de réception mentionnée à l’article V.3 du présent Règlement. Seule la bonne fin de 
transmission d’un dossier de réponse complet génère l’accusé de réception valant attestation de 

dépôt. 
 

V.2. - Copie de sauvegarde 
 

Les candidats ont la faculté de, à titre de copie de sauvegarde, également transmettre un exemplaire de 
leur complet dossier de réponse par voie électronique ou sur support physique qui peut être 
électronique (Cédérom, clé USB, DVD-Rom …) ou papier. 

 
Les avertissements et recommandations techniques mentionnées à l’article V.1 du présent Règlement 
sont applicables aux copies de sauvegarde remises par voie électronique ou sur support physique 
électronique. 
 
La copie de sauvegarde, transmise par voie électronique, peut être envoyée par une lettre 
recommandée électronique à marcheimmobilierbordeaux.33127@francetravail.fr, doit alors être utilisé 

l’un des services d’envoi recommandé électronique qualifié par l’ANSII 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:marcheimmobilierbordeaux.33127@francetravail.fr
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(https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-produits-et-services-qualifies.pdf pages 20 et 21) ou par l’Europe 

(https://eidas.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/search/type/1). Elle peut également être remise 
via tout service permettant l’envoi de fichiers respectant les exigences de l’annexe 8 du code de la 
commande publique.  
 

La copie de sauvegarde transmise sur support physique doit l’être sous enveloppe cachetée sur 
laquelle sont portées les mentions « Ne pas ouvrir - copie de sauvegarde », « Restructuration de 
l’agence France Travail de Bordeaux Bastide », ainsi que le nom du candidat. 
Elle peut être soit transmise par lettre recommandée avec avis de réception postale (ou tout moyen 
équivalent permettant de déterminer la date et l’heure certaines de leur réception et de garantir leur 
confidentialité), soit remis en mains propres contre récépissé les jours ouvrés, du lundi au vendredi, de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, à l’adresse suivante :  

 
France Travail Nouvelle-Aquitaine 

Service Achats-Marchés 
Marchés de travaux – Restructuration de l’agence France Travail  

de Bordeaux Bastide 

N° 2406-DRFT-NA-DIL-88 

87 rue Nuyens - TSA 30004 
33056 BORDEAUX CEDEX 

 
La copie de sauvegarde doit être reçue par France Travail au plus tard à la date limite de réception 
des dossiers de réponse mentionnée à l’article V.3 du présent Règlement.  Sous cette réserve, elle est 
ouverte lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans le dossier de réponse transmis 
ou lorsqu’il est reçu de façon incomplète, hors délai ou n’a pas pu être ouvert, à la condition que sa 

transmission ait commencé avant la date et l’heure limites de réception des dossiers de réponse. 
 

V.3. - Date et heure limites de réception du dossier de réponse 
 

La date et l’heure limites de réception des dossiers de réponse est fixée au 23/09/2024 à 12h00, y 
compris s’agissant de la copie de sauvegarde. 

La date et l’heure indiquées par le profil d’acheteur font seules foi en cas de contestation. Les candidats 

reconnaissent être parfaitement informés que le fuseau horaire auquel est rattaché le profil d’acheteur 
est le suivant : GMT + 1 heure, Central Europe Time, Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris, Rome. Tout 
retard entraîne le rejet du dossier de réponse, sauf si une copie de sauvegarde est par ailleurs parvenue 

dans les conditions fixées à l’article V.2 du présent Règlement. 
 
 
VI. – MODALITES D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

VI.1. - Admission des candidatures 
 

Sur la base du ou des Documents de candidature produits dans les conditions fixées à l’article IV-I 1°) 
du présent Règlement, France Travail vérifie que les candidats ne se trouvent pas dans un cas 
d’interdiction de soumissionner. 

Dans le cas où un sous-traitant par lequel le candidat justifie de sa capacité à exécuter le ou les 

marchés publics auxquels il candidate ou un membre d’un groupement d’opérateurs économiques 
candidat entre dans un cas d’interdiction de soumissionner, France Travail exige son remplacement par 
un opérateur économique ne faisant pas l’objet d’un motif d’exclusion.  

A peine de rejet de la candidature, le candidat transmet, dans un délai maximum de dix jours 
calendaires à compter de la réception de la demande, la Demande d’acceptation du nouveau sous-
traitant et d’agrément de ses conditions de paiement accompagnée du contrat de sous-traitance ou le 
Document de candidature mentionné à l’article IV.1 1°) du présent Règlement établi par le membre du 

groupement proposé en remplacement. Est joint un nouveau Document de candidature établi par le 
mandataire du groupement, modifié en sa rubrique G pour tenir compte de la nouvelle composition du 
groupement. 

Sur la base de ce ou ces mêmes documents, France Travail s’assure en outre de la capacité économique 
et financière, technique et professionnelle des candidats à exécuter le ou les marchés publics auxquels 
ils candidatent. 

Dans ce cadre, France Travail accorde une attention particulière au chiffre d’affaires du candidat : ne 
sont pas admises les candidatures des candidats dont le chiffre d'affaires annuel global moyen sur les 

https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-produits-et-services-qualifies.pdf
https://eidas.ec.europa.eu/efda/tl-browser/%23/screen/search/type/1
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trois derniers exercices disponibles communiqués est strictement inférieur au niveau minimum de 

capacité financière indiqué pour le lot considéré de la consultation à l’annexe 1 au présent règlement 
ou, dans le cas où le candidat est de création récente, dont les documents produits n’attestent pas 
d’une capacité économique et financière supérieure ou égale à ce niveau minimum de capacité. 

Dans l’hypothèse où un même candidat est pressenti pour être attributaire de plusieurs lots, sa capacité 

économique et financière doit être au moins égale au cumul des niveaux minimum de capacité exigés 
pour chacun des lots qu’il est envisagé de lui attribuer. Dans cette hypothèse, la vérification de sa 
capacité économique et financière intervient après la détermination des lots susceptibles de lui être 
attribués dans les conditions fixées à l’article VI.2 du présent Règlement. Si, après cette détermination, 
il apparaît que le candidat ne dispose pas d’une capacité économique et financière au moins égale au 
cumul des niveaux minimum de capacité exigés pour chacun des lots qu’il est envisagé de lui attribuer, 
le ou les lots à lui attribuer, sous réserve des dispositions de l’article VI.3 du présent Règlement, sont 

les lots pour lesquels le cumul des niveaux minimum de capacité exigés s’approche le plus de sa 
capacité économique et financière, tout en lui restant inférieur. 

France Travail accorde également une importance particulière aux certificats de qualification 

professionnelle détenus par les candidats. Ces certificats doivent attester d’une période de validité qui 
s’étend au moins jusqu’à la réception du lot ou des lots considérés. 
France Travail accepte tout moyen de preuve équivalent pour attester de la qualification professionnelle 

du candidat. 

Les candidats reconnaissent être parfaitement informés qu’en cas de groupement d’opérateurs 
économiques constitué en application des articles R2142-19 à R 2142-27 du Code de la commande 
publique, la capacité à exécuter le ou les marchés publics auxquels il est candidaté est appréciée de 
manière globale, pour l’ensemble des membres du groupement. Il n’est pas exigé que chaque membre 
du groupement dispose du niveau minimum de capacité économique et financière défini à l’annexe I au 
présent règlement de la consultation pour le lot considéré de la consultation. 

 

VI.2. - Sélection et négociation des offres 

VI.2. 1 - Sélection des offres 

Les marchés à conclure dans le cadre de la consultation sont attribués, le cas échéant après conduite 

des négociations dans les conditions prévues à l’article VI.2.2 du présent Règlement, aux candidats 
ayant, sous réserve de la recevabilité des offres, présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, 
jugée telle sur la base des critères pondérés d’attribution ci-après énumérés :  

 
Lot 1 
 

• 45 % pour la valeur technique appréciée sur la base de : 
 

- 35 % Méthodologie – organisation du déroulement du chantier   
o Méthodologie et organisation mises en œuvre pour garantir, dans le respect des délais, 

la bonne exécution des travaux tout au long de l’opération de ce chantier : 19 %  
✓ Coordination des travaux avec les autres entreprises présentes sur le chantier : 7%  
✓ Moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances du chantier : 6% 
✓ Sécurité du chantier et des personnes : 6% 

 
o Modalités d’échanges avec les autres intervenants aux travaux : 12% 

✓ Relations avec le maître d’œuvre : 11% 

✓ Relation et coordination avec les sous-traitants et co-traitants : 1% 
 

o Planning détaillé de réalisation des travaux du lot concerné : 4% 
 

- 5 % Moyens humains mis à disposition du chantier  
o Nombre d’intervenants mis à disposition pour la réalisation des travaux sur le chantier : 

1% 
o Désignation d’un correspondant « marché » : 1% 
o Responsable du chantier/conducteur de travaux (identification, expertise) : 3% 

 

- 5 % Développement durable 
o Mesures mises en œuvre pour la gestion des déchets : 5% 

✓ Organisation pour la bonne tenue et la propreté du chantier, le tri sélectif et 
l’évacuation de ses déchets : 2%  
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✓ Désignation du ou des sites et du ou des prestataire(s) d’élimination, de retraitement 

et de valorisation des déchets générés par les travaux : 1% 
✓ Organisation relative à la mise en place et à la gestion de (s) benne(s) dans le cadre 

de ce chantier : 2% 
 

• 55 % pour le prix basé sur le bordereau de prix global et forfaitaire 
 

Lots 2 à 10 
 

• 45 % pour la valeur technique appréciée sur la base de : 

- 35 % Méthodologie – organisation du déroulement du chantier   
o Méthodologie et organisation mises en œuvre pour garantir, dans le respect des délais, 

la bonne exécution des travaux tout au long de l’opération de ce chantier : 19 %     

✓ Coordination des travaux avec les autres entreprises présentes sur le chantier : 7%  
✓ Moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances du chantier : 6% 
✓ Sécurité du chantier et des personnes : 6% 

 

o Modalités d’échanges avec les autres intervenants aux travaux : 12%   
✓ Relations avec le maître d’œuvre : 11% 

✓ Relation et coordination avec les sous-traitants et co-traitants : 1% 
 

o Planning détaillé de réalisation des travaux du lot concerné : 4% 
 

- 5 % Moyens humains mis à disposition du chantier  
o Nombre d’intervenants mis à disposition pour la réalisation des travaux sur le chantier : 

1% 
o Désignation d’un correspondant « marché » : 1% 
o Responsable du chantier/conducteur de travaux (identification, expertise) : 3% 

 

- 5 % Développement durable 
o Mesures mises en œuvre pour la gestion des déchets : 5% 

✓ Organisation pour la bonne tenue et la propreté du chantier, le tri sélectif et 

l’évacuation des déchets : 4% 

✓ Désignation du ou des sites et du ou des prestataire(s) d’élimination, de retraitement 
et de valorisation des déchets générés par les travaux : 1% 

 

• 55 % pour le prix basé sur le bordereau de prix global et forfaitaire 
 

 
Sans préjudice des dispositions de l’article IV.2 du présent Règlement, chaque sous-critère pondéré de 

jugement des offres est apprécié sur la base des éléments fournis par le candidat dans la fiche ou 
rubrique correspondante du cadre de réponse joint au dossier de la présente consultation 
 
VI.2.2 - Négociations des offres 
 

Les offres irrégulières insusceptibles de régularisation, inappropriées ou anormalement basses au sens 
des articles L. 2152-1 à L. 2152-6 du code de la commande publique sont rejetées. 

Sous ces réserves, et après première analyse des offres sur la base des critères pondérés d’attribution 

du marché ci-dessus énumérés, France Travail engage des négociations par tout moyen (présentiel, 
distanciel, téléphonique, etc. pour chaque lot, avec les candidats ayant présenté les offres 

économiquement les plus avantageuses, jugées telles sur la base de ces critères.  
Pour chaque lot, et sauf si le nombre des candidats n’est pas suffisant, le nombre de candidats admis à 
négocier est fixé à trois  

Les négociations portent sur la Proposition technique (cadre de réponse et fiches techniques) et sur le 
prix. 

Pour des considérations pratiques, le nombre de personnes physiques admises à participer à une séance 
de négociation par candidat est fixé à trois au maximum, y compris en cas de groupement d’opérateurs 

économiques et cela même si le mandataire n’est pas habilité à représenter les autres membres du 
groupement dans le cadre de la procédure de passation. 
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A la suite des négociations, le candidat remet son offre finale selon les modalités précisées lors des 

négociations. L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’ils disposent d’un délai de 3 jours 
calendaire, à compter de la tenue des négociations, pour remettre leur offre finale. 

Les candidats reconnaissent être informés que, dans le cadre de chacun des lots, France Travail se 
réserve la possibilité d’attribuer le marché sans négociation. 
 

 

VI.3. - Documents à produire avant notification des marchés publics 
 

VI.3.1. - Justificatifs et moyens de preuve 

Préalablement à toute notification, le candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché est tenu de 
prouver qu’il n’entre pas dans un cas d’interdiction de soumissionner, en produisant les pièces 

mentionnées aux R.2143-6 à R.2143-9 du code de la commande publique, ainsi que : 

- le Document de candidature, daté et signé par une personne ayant compétence à cet effet,  

- les attestations de polices d’assurances en état de validité couvrant les responsabilités visées à 
l’article 10 du Contrat. 

Le cas échéant, celles de ces pièces rédigées dans une langue autre que le français sont produites 

accompagnées de leur traduction en langue française. 

Le candidat n’est pas tenu de fournir les pièces que France Travail peut directement obtenir par le biais 
d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou 
d’un espace de stockage numérique, s’il fournit dans le document de candidature toutes les 
informations nécessaires à la consultation de ce système ou espace et si son accès est gratuit.  

Dans le cadre de la consultation, les candidats ne sont en outre pas tenus de fournir les justificatifs et 
moyens de preuve déjà transmis à France Travail Nouvelle-Aquitaine dans le cadre d’une précédente 

consultation et qui demeurent valables. 
 

S’il le souhaite, le candidat a la faculté de transmettre ces documents au moment du dépôt 
de son offre. 

 
VI.3.2. - Documents contractuels signés 

Préalablement à toute notification, le candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché public est 

également tenu de produire un exemplaire du Contrat et, le cas échéant de la ou les Demandes 
d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement accompagnée du contrat de 
sous-traitance, daté et signé par la ou les personnes ayant compétence à cet effet. 

En cas de groupement d’opérateurs économiques et dans le cas où le mandataire est habilité à 
représenter les autres membres du groupement dans le cadre de la procédure de passation, le Contrat 
est signé par le seul mandataire. Dans le cas où le mandataire n’est pas habilité à représenter les 

autres membres du groupement dans le cadre de la procédure de passation, le Contrat est signé par le 
mandataire et chacun des autres membres du groupement. 

En cas de sous-traitance, lorsque le sous-traitant est proposé par un membre d’un groupement 
d’opérateurs économiques et quel que soit le membre du groupement proposant le sous-traitant, la 
Demande d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement est signée par le 

sous-traitant et par le mandataire du groupement si celui-ci est habilité par les autres membres à les 
représenter dans le cadre de la procédure de passation. Cette demande est signée par le sous-traitant, 

le mandataire et chacun des autres membres du groupement si le mandataire n’est pas habilité par les 
autres membres du groupement à les représenter dans le cadre de la procédure de passation. 
 
Ces pièces peuvent être signées électroniquement au moyen d’un certificat électronique en cours de 
validité. Le certificat de signature doit être :  
  

- soit un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux 
exigences du règlement n°910/2014 du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur, 

- soit un certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, répondant aux 
exigences de l’annexe I du même règlement. 

 
Toutefois, les certificats électroniques délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la 
signature électronique dans les marchés publics sont acceptés jusqu’à la date de leur expiration. 
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Les formats de signature XAdES, PAdES et CAdES sont les seuls acceptés. 
 
Un outil de création de signature est disponible sur le profil d’acheteur. 
 

Sauf dans le cas où ils utilisent un certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance 
qualifié et l’outil de création de signature proposé par le profil d’acheteur, les candidats joignent le 
mode d’emploi permettant de vérifier la validité de la signature. 
 
VI.3.3. - Modalités de transmission 
 

L’ensemble des pièces visées aux articles VI.3.1 et VI.3.2 du présent Règlement sont transmises via le 
profil d’acheteur accessible à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. La date limite 
de réception de ces pièces est le troisième jour ouvré à compter du lendemain de la date de réception 
de la demande via le profil d’acheteur. 

 
 

VII. - VISITE FACULTATIVE DU SITE 

Compte tenu de l’objet des marchés publics et afin de leur permettre de présenter le dossier de réponse 
le plus adapté, les candidats peuvent, préalablement à la remise de leur dossier de réponse, procéder à 
une visite facultative du site situé 4 -6 rue René Buthaud à Bordeaux. 

 
Bien que n’étant pas obligatoire, cette visite est très fortement conseillée, le candidat ne pourra se 
prévaloir d’une éventuelle méconnaissance des locaux et de l’environnement du chantier. 
 
Cette visite est validée par un certificat de visite à faire signer par le représentant de France Travail et à 
joindre à l’offre du candidat.  
 

Les visites seront organisées les : 

- 06/09/2024 à 9h00 

- 12/09/2024 à 9h00 
 

Sans dérogation possible pour quelque cause que ce soit. 

 
Les candidats doivent préalablement à la visite s’inscrire par courriel à l’adresse suivante : 
dafg-immob-sud.alpc@francetravail.fr  

 
 

VIII. – DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les demandes de renseignements complémentaires sont adressées via le profil acheteur accessible à 

l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr ; 
 
La date limite de réception des demandes de renseignements complémentaires est fixée au 
16/09/2024 à 12h00, la date de réception faisant seule foi. Aucune demande ne sera prise en 
compte au-delà de cette date. 
 
 

 

 

 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:dafg-immob-sud.alpc@francetravail.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ANNEXE 1 – NIVEAUX MINIMUM DE CAPACITE FINANCIERE 

 
 
 
 

N° DU LOT INTITULE DU LOT 
CAPACITE FINANCIERE 

MINIMUM REQUISE POUR 
CANDIDATER SUR LE LOT 

Lot n°1 Démolition – Gros œuvre – Maçonnerie - VRD 228 000 

Lot n°2 Etanchéité 22 000 

Lot n°3 Menuiseries extérieures 505 000 

Lot n°4  Plâtrerie – Mur mobile – Faux plafonds 162 000 

Lot n°5 Menuiseries agencement intérieur 328 000 

Lot n°6 
Chauffage – Ventilation – Climatisation – 

Plomberie sanitaire 
728 000 

Lot n°7 Electricité courant fort courant faible 240 000 

Lot n°8 Carrelage - Faïence 36 000 

Lot n°9 Revêtement de sol souple 114 000 

Lot n°10 Peinture - nettoyage 32 000 
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ANNEXE 2 – LISTE DES EQUIPEMENTS PAR LOT (fiches techniques à remettre 

obligatoirement avec l’offre)  
 

LOT 01 : Démolition / Gros œuvre / Maçonnerie / VRD 
 

Pose de regards IRVE pour borne de recharge voitures électriques 

Pose des fourreaux pour borne de recharges vélos électriques 

Béton pour dallage sur terre-plein ép. 20 cm, y compris armatures 

Béton pour dallage sur terre-plein ép. 20 cm, y compris armatures 

Reseaux sous dallage : fourreaux, regards, sorties, attentes 

Dallage porté sur coffrage perdu, y compris armatures 

Pose de bandes carbone pour renforcement au niveau la trémie créée - Plancher H RDC  

 
 
LOT 02 : Etanchéité 
 

02.2.2.1.1 Pare-vapeur sous étanchéité 

02.2.2.2.1 Panneaux de polystyrène extrudé sous étanchéité ép.120 mm  avec R> ou = 4.80 m2/K.W 

02.2.2.3.1 Complexe d'étanchéité élastomère Sopralène Flam 180 

02.2.2.4.1 Relevés d'étanchéité Sopralène Flam 180+250 

02.2.2.5.1.1.1 Couvertine d'acrotère 

02.2.2.6.1.1.1 ø 100 avec platine 35 x 35 cm 

02.2.2.6.1.2.1 Crapaudine ø 80 à 100 

02.2.3.1.1 Collerette d'étanchéité pour conduits de VMC 

02.2.3.2.1 Protection à l'eau de passage de réseaux 

 
 

LOT 03 : Menuiseries extérieures 
 
 

03.2.3.1.1 Fenêtre aluminium oscillo-battante, double vitrage isolant SP 510, dim.120 x 130 H cm 

03.2.3.1.2 Châssis fixe aluminium, double vitrage isolant SP 510, dim.120 x 130 H cm, COUPE FEU 1H 

03.2.3.1.3 
Fenêtre aluminium oscillo-battante, double vitrage isolant SP 510, double vitrage isolant, dim.70 x 
130 H cm 

03.2.3.1.4 
Fenêtre aluminium oscillo-battante et partie fixe latérale, double vitrage isolant SP 510, dim.190 x 
130 H cm  

03.2.3.2.1.1 
Mur rideau vitrée en STADIP, double vitrage isolant, partie pleines 325 Ht. cm avec imposte plein 
35 Ht. cm 

03.2.3.2.1.2 Fenêtre aluminium oscillo-battante, intégrée au mur-rideau, Dim. 120 X 120 Ht. cm 

03.2.3.2.1.3 
Porte-fenêtre aluminium 1 vantail, intégrée au mur-rideau, Dim. 120 X 210 Ht. cm (Issue de 
secours 1UP) 

03.2.3.2.1.4 
Porte-fenêtre aluminium 2 vantaux tiercée, intégrée au mur-rideau, Dim. 140 X 210 Ht. cm (Issue 
de secours 2UP) 

03.2.3.2.1.5 
Porte-fenêtre aluminium 2 vantaux, intégrée au mur-rideau, Dim. 180 X 210 Ht. cm (Issue de 
secours 3UP) 

03.2.3.2.2.1 Film adhésifs de sécurité supplémentaire 

03.2.4.1 Bavette en aluminium d’habillage des papuis de fenêtre - Larg. 230 mm 

03.2.5.1.1.1 Rideau métallique à lames agrafées - 2,82 x 3.25 ht. m 
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03.2.5.2.1.1 Caisson laqué 

03.2.5.3.1.1 Motoréducteur avec adaptateurs et électrofreins 

03.2.6.1.1 Store rouleau toile occultante unie : 120 x 285  ht cm 

03.2.6.1.2 Store rouleau toile occultante unie : 140 x 285  ht cm 

03.2.6.1.3 Store rouleau toile occultante unie : 65 x 285  ht cm 

03.2.6.1.4 Store rouleau toile occultante unie : 120 x 130 ht. cm 

03.2.6.1.5 Store rouleau toile occultante unie : 70 x 130 ht. cm 

03.2.6.1.6 Store rouleau toile occultante unie : 190 x 130 ht. cm 

03.2.7.1 Store rouleau toile occultante unie : Ventouse électrique 600 kg 

 
 
LOT 04 : Plâtrerie / Mur mobile / Faux Plafond 
 

04.2.1.1.1.1 Contre-cloison 1 plaque 13 mm Ht maxi 4,50 m 

04.2.1.1.2.1 Laine minérale ép. 45 mm 

04.2.1.1.2.2 Laine minérale ép. 120 mm R=3,75 m².K/W 

04.2.3.1.1.1 
Cloison ép. 72 mm, montants accolés 48-35, entraxe 400 EI 30 Rw+C (1) 24 dB (2) 37 dB Ht maxi 
3,40 m 

04.2.3.1.1.2 Retombée de plafond plâtre ép. 72 mm, montants simples 48-35, entraxe 600 

04.2.3.1.1.3 Retombée de plafond plâtre ép. 96 mm, montants simples 70-35, entraxe 600 

04.2.3.1.2.1 
Cloison ép. 98 mm, montants simples 62-35, entraxe 900 EI 60 Rw+C (1) 38 dB (2) 48 dB Ht maxi 
3,60 m 

04.2.3.1.3 Cloison constituée de 2 plaques de plâtre de 25 mm 

04.2.3.1.3.1 
Cloison ép. 120 mm, montants simples 70-35, entraxe 900 EI 120 Rw+C (1) 38 dB (2) 46 dB Ht 
maxi 4.150 m 

04.2.4.1.1.1 Plafond avec 1 plaque ép. 13 mm 

04.2.4.1.1.2 Plafond avec 1 plaque ép. 15 mm FEU - REI 120 mm 

04.2.4.1.2.1 Plafond avec 2 plaques ép. 13 mm FEU - REI 60 

04.2.5.1 Plafond suspendu dalles à bords droits 600 x 600 x 40 mm 

04.2.5.2 Pavés acoustiques Abso Texaa 600x600x70 mm 

04.2.6.1.1 
Fourniture et pose de cloisons mobiles acoustiques (Rw=48 dB) L 6.10 m x H. 2.750 m avec 
incorporation d'une porte 100 x 210 ht. cm  

 
 
LOT 05 : Menuiserie agencement intérieur 
 

05.2.1.1.1 Cloison amovible pleine toute hauteur ép. 77 mm 

05.2.1.1.2 Majoration pour finition imitation bois 

05.2.1.1.3 Majoration pour membrane acoustique 

05.2.1.2.1 Barrière phonique de recoupement intérieure d'un plénum  

05.2.1.3.1.1 Cloison amovible vitrée sur allège pleine, glace claire 8 mm 

05.2.1.4.1.1 Cloison vitrée toute hauteur, glace claire 8 mm 
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05.2.1.5.1 Porte stratifiée 1 vantail 

05.2.1.5.1.1 Bloc-porte pour cloison amovible, 93 x 204 ht. cm imposte stratifiée 

05.2.1.5.1.2 Bloc-porte pour cloison amovible, 93 x 204 ht. cm imposte stratifiée acoustique 

05.2.1.5.2.1 Bloc-porte pour cloison amovible, 93 x 204 ht. cm, imposte vitrée 

05.2.1.5.3.1 Bloc-porte pour cloison amovible, 2 vantaux tiercée 93+40 x 204 ht. cm, imposte vitrée 

05.2.1.5.3.2 Bloc-porte pour cloison amovible, 2 vantaux 93+80 x 204 ht. cm, imposte vitrée 

05.2.2.1.1 Bloc-porte 1 vantail 83 x 204 ht. cm 

05.2.2.1.2 Bloc-porte 1 vantail 93 x 204 ht. cm 

05.2.2.2.1 Bloc-porte 1 vantail 93 x 204 ht. cm 

05.2.2.2.2 Bloc-porte 2 vantaux tiercé 93+40 x 204 ht. cm 

05.2.2.3.1 Bloc-porte 1 vantail 93 x 204 ht. cm 

05.2.3.2 Bloc-porte 1 vantail 93 x 204 ht. cm 

05.2.4.2 Bloc-porte 1 vantail 93 x 204 ht. cm 

05.2.5.1.1 Ferme porte à came et bras à glissière à assistance mécanique à l'ouverture (1 par vantail) 

05.2.5.1.2 Sélecteur de fermeture pour porte 2 vantaux. 

05.2.5.2.1 Oculus vitrée dimensions 150 x 40 ht. cm 

05.2.5.3.2 Poignée de tirage pour porte de WC PMR 

05.2.5.4.1.1 Gâche encastrée (2 temps) 

05.2.5.5.1 Ventouse électrique 300 kg 

05.2.6.1.1 Panneau à lames verticales posé en applique - classe C-s3, d0 ou M2 

05.2.7.1 Plinthe ht 150 x 15 mm 

05.2.8.1.1 Etiquettes de locaux 

05.2.9.1 Cuisine équipée meubles seuls 

05.2.10.1 Meuble courrier (type de bois et stratifié) 

05.2.11.1 Meuble E-borne (type de bois et stratifié) 

05.2.12.1 Meuble E-borne (type de bois et stratifié) 

 

 
LOT 06 : Chauffage / Ventilation / Climatisation / Plomberie sanitaires 
 

6.1.3 Unité extérieure à condensation par air 

6.1.4 Boîte de sélection y compris évacuation des condensats 

6.1.5 Unités intérieures 

6.1.6 Télécommande filaire programmable 

6.1.10 Commande centralisée 

6.2.1 Unité extérieure à condensation par air 

6.2.1 Unité murale FTXM 35 M avec pompe de relevage 
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6.3.2 Centrale de traitement d'air 

6.3.2 Commande déportée 

6.4.2 Caissons d'extraction moteur EC 

6.5 Calorifuge des gaines intérieures ép. 25 mm de laine de verre + finition kraft alu 

6.5 Calorifuge des gaines extérieures ép. 50 mm de laine de verre + finition tôle Isoxal 

6.5 Clapet à débit variable motorisé HALTON ou équivalent type HFB 

6.5 Diffuseur plafonnier à buses orientables HALTON ou équivalent type DFP/N 

6.5 Plénum de raccordement insonorisé 

6.5 Organe de réglage et de mesure de débit 

6.5 Diffuseur plafonnier pour extraction HALTON ou équivalent type DFP/P 

6.5 Plénum de raccordement insonorisé 

6.5 Organe de réglage et de mesure de débit 

6.5 Bouche de soufflage petit débit ALDES ou équivalent type BIM2 320 

6.5 Bouche de reprise petit débit ALDES ou équivalent type BIM2 300 

8.3 Ballon électrique 30L 

8.3 Régulateur thermostatique 

8.4 Cuvette au sol avec réservoir et abattant thermodur PORCHER Ulysse E9056 ou équivalent 

8.4 
Cuvette au sol surélevée avec réservoir et abattant thermodur PORCHER Ulysse E8833 ou 
équivalent 

8.4 Lavabo PMR PORCHER Matura 2 ou équivalent 

8.4 Robinet électronique DELABIE Tempomatic 4 complet  

8.4 Prémitigeur 

8.4 Evier FRANKE Maris ou équivalent en résine de synthèse  

8.4 Mitigeur IDEAL STANDARD D0595AA ou équivalent 

8.4 Poste d'eau PORCHER S593901 ou équivalent 

8.4 Mitigeur mural PORCHER D2356AA ou équivalent 

8.4 Barre coudé à 135° marque DELABIE ou équivalent réf. 5083P 

8.4 Sèche-mains électrique marque JVD ou équivalent type Exp'Air 

8.5  Calorifuge Classe 2 ECS 

8.5 Calorifuge anticondensation eau froide 
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Lot 07 : Electricité courant fort courant faible 
 

 

1.4.9.5 Luminaire type 1 

1.4.9.5 Luminaire type 2 

1.4.9.5 Luminaire type 3 

1.4.9.5 Luminaire type 4 

1.4.9.5 Luminaire type 5 

1.4.9.5 Luminaire type 6 

1.4.9.5 Luminaire type 7 

1.4.9.5 Luminaire type 8 

1.4.9.5 Luminaire type 9 

1.4.10 Bloc d'évacuation 

1.4.10 Bloc d'ambiance 

1.4.10 Bloc portatif pour locaux techniques 

1.4.11 Interrupteur simple allumage encastré 

1.4.11 Bouton poussoir encastré 

1.4.11 Interrupteur à clef encastré 

1.4.11 Détecteur de mouvement 360°  

1.4.11 Détecteur de mouvement 360° DALI  

1.4.11 Détecteur de mouvement saillie 280°  

1.4.11 Prise de courant 10/16A+T encastrée  

1.4.11 Prise de courant 10/16A+T ondulée encastrée  

1.4.11 Prise de courant 10/16A+T étanche  

1.4.11 Prise HDMI 

1.4.11 Goulotte passe câble en sol 

1.4.11 Nourrice composée de 5PCN 

1.4.11 Nourrice composée de 3PCN 

1.4.13.6 BAIE Informatique  

1.4.13.7 Prise informatique  

1.4.13.8 Câble catégorie 6 SFTP  

1.4.13.10 Onduleur  

 1.4.13.10 By-Pass mural  

 1.4.14 Centrale alarme technique 

 1.4.15 Platine de rue  

 1.4.15 Moniteur intérieur 

 1.4.16 Fourniture et pose de la balise sonore  

 1.4.17 Bris de glace vert sonore + lumineux 
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Lot 08 : Carrelage / Faïence  
 

 

08.2.1.1.1.1 Primaire d'accrochage 

08.2.1.1.1.2 Enduit de lissage, classe P4S, ép. 3 à 50 mm 

08.2.2.1.1 Format 60 x 60 cm fourniture seule 

08.2.2.2.1.1 Format 60 x 60 cm double encollage C2 

08.2.2.3.1 Arrêt de carrelage en alu ht 12 mm 

08.2.2.3.2 Profilé alu de compensation niveau ht 11 mm 

08.2.2.3.3 Profilé alu de séparation même niveau 

08.2.3.1.1 Format 60 x 30 cm fourniture seule 

08.2.3.2.1.1 Format 30 x 60 cm simple encollage D1 

08.2.3.3.1 Profil angle aluminium 

 
 

Lot 09 : Revêtement de sol souple  
 
 

09.2.1.1.1.1 Primaire d'accrochage 

09.2.1.1.1.2 Enduit de lissage, classe P4S, ép. 3 à 50 mm 

09.2.2.1.1.1 Gerflor Taralay Initial Compact 43 Ep. 3,2 mm, U4P3  

 
 

Lot 10 : Peinture / nettoyage 
 

10.2.1.1.1 Peinture velours au rouleau sur parement uniforme lisse 

10.2.2.1.1 Peinture velours au rouleau sur parement uniforme lisse 

10.2.3.1.1 Peinture laque mate au rouleau sur parement uniforme lisse 

 


